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Encore une fois, nous ne vous donnerons pas notre senti­

ment comme citoyen sur cette question purement politique de

diTnotre^rMsort etef^noVre co™^tenreVUn.

“ Ne vous

est

sr
souveraineté du peuple, puisqu'elle lui devait son existence eut 
bien soin de condamner elle-même les insurrections populaires
tionde'r»-'a“S ^ déclarat.ion des dro'ts, en tête de la constitii’ 
tion de l,i)u que la souveraineté réside, non dans une partie ni 
meme «biuslR.najm,te du peuple, mais dans l'universalité des
Sens veut Va destructîôu d'e* <*Ue’dans » ^''a «•»«

son gouvernement ?
Les plus obstinés admirateurs des révoltés de

connaître la liante sagesse, la prudence éclairée dont a fait preuve 
le vénérable évêque de Montréal en cette circonstance mémorable. 
Tout de même, en dépit de ses avis et de son appel à demeurer 
dans les limites de la légalité, à s'abstenir de tout mouvement de 
sedition, Cardinal, Duquel, Chénier et leurs compagnons se sont 
je * à aventure dans le tourbillon révolutionnaire et ont pris 
follement les armes contre le pouvoir légitime de la couronne 
britannique, voulant lui arracher par la force et la violence des 
libertés que la diplomatie et la calme discussion devaient infailli­
blement nous faire octroyer. De cette échauffourée, aussi inhabile 
qu inconstitutionnelle, ont surgi de graves désordres, oi'i le sang 
canadien a coulé inutilement et dont sont responsables ceux qui 
n ont pas voulu écouter la voix de la raison et suivre la ligue 
droite, selon les dictées d'une conscience éclairée.

Eufin, célébrer la mémoire de ces homm’es par une fête à la 
Michelet, ce serait donner aux fauteurs de désordres une prime 
d encouragement et enseigner à le jeunesse comme aux généra­
tions futures qu’une poignée d’agitateurs sans responsabilité peut 
impunément s'insurger contre la constitution d'un pays et forcer 
la totalité de la nation A subir son joug ou ses caprices. Ce serait 
encore élever à la dignité d'un droit sacré le faux principe que 
sans l’absolue nécessité de la légitime défense, revêtue des condi­
tions voulues, contre un despotisme tyrannique,injuste,oppresseur 
et vexatoire, il est permis de violer ou de détruire par la violence 
par l’appel aux armes, la constitution qui régit tout un peuple et

s?
 ^ 

- - - 
!

m
e **

 - 
....

.
__

■L
.rv

 -

■r<w
r»m

. iiii


